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Réunions d’information sur le développement rural à Bruxelles. Une série de réunions ACP-UE sur les questions du développement 

Briefing n° 2 : Communication de la CE sur

 “Faire progresser l’agriculture africaine”

Bruxelles, le 17 octobre 2007

Panel 2 : La voie à suivre : comment faire progresser l’agriculture africaine ?
Philip M. KIRIRO
Président de l’EAFF(Fédération des producteurs d’Afrique de l’Est)
 

1 .Introduction
 

Je remercie le CTA pour cette invitation et la possibilité qui m’est offerte de faire cette présentation.

 Bien que l’Afrique soit dotée de nombreuses ressources de valeur, l’agriculture reste l’activité principale de la majorité de la population sur le continent.

 

2. L’Agriculture de l’Afrique
Pour faire avancer l’agriculture africaine, il est nécessaire de comprendre ses caractéristiques et les nombreux défis qu’elle a à relever, à savoir la libéralisation des marchés, la fertilité médiocre des sols, les coûts de production élevés en raison de la médiocrité des infrastructures, le coût et la qualité médiocre des intrants agricoles.
 

Les paysans d’Afrique auront besoin de soutien pour pouvoir mieux gérer leurs sols, avoir accès à des intrants de grande qualité et aux marchés. Les petits exploitants constituent la catégorie agricole confrontée au plus grand nombre de défis qui préoccupent la majorité de nos citoyens. Ce type d’agriculture si elle est bien organisée et soutenue, peut assurer la sécurité alimentaire, l’emploi, la réduction de la pauvreté et une croissance économique générale. 
 

3. Le commerce agricole 
Le commerce agricole, tout comme le commerce de façon générale en Afrique, est confronté à des coûts élevés en raison de la médiocrité des infrastructures, du cadre politique inadéquat, d’un secteur privé sous développé, etc. Nous paysans d’Afrique, nous pensons que les marchés nationaux et régionaux présentent plus d’avantages que les marchés internationaux. Pour que nous puissions profiter pleinement de ces marchés, nos gouvernements devront améliorer les infrastructures et accélérer les processus d’intégration régionale en éliminant tous types de barrières à la liberté de circulation des personnes, des biens et des services.

  

Les problèmes de marchés des petits exploitants
On ne peut parler de sécurité alimentaire durable sans aborder la question de la  commercialisation de l’agriculture. Nous sommes tous conscients du fait que les petits exploitants sont confrontés à de nombreux problèmes au niveau des marchés, comme l’absence de compétitivité liée à des coûts de production élevés, les distorsions de prix liées au dumping de produits agricoles fortement subventionnés, les frais de marketing élevés en raison de la médiocrité des infrastructures, des taxes imposées par les autorités locales et, des intermédiaires. Ces problèmes doivent être réglés pour que les petits exploitants puissent améliorer leurs bénéfices sur les marchés. 
 

Il est également important de noter que pour que les petits exploitants puissent bénéficier des marchés, ils doivent être bien organisés. S’ils sont bien organisés, les petits exploitants pourront négocier de meilleurs prix pour les intrants agricoles et leurs produits agricoles. Avec une bonne organisation, les petits exploitants pourront acquérir des intrants agricoles en grande quantité et donc négocier de meilleurs prix. Quant aux produits agricoles, avec de l’organisation, en les regroupant en quantité raisonnable qui permettra aux petits exploitants de négocier de meilleurs prix et donc d’avoir accès à des marchés rentables. 

 

Pour avoir accès à des marchés rentables, les petits exploitants auront besoin d’informations précises sur le marché. Ils auront également besoin d’informations sur la production et les innovations de la recherche pour une plus grande efficacité sur le plan de la production et pour être plus compétitifs. 
 

Dans le cadre de nos efforts pour organiser les petits exploitants en Afrique, nous avons réussi à nous organiser nous-mêmes à tous les niveaux. Nous avons maintenant des organisations paysannes professionnelles au niveau national et sous-régional. Les organisations nationales ont des réseaux d’agences qui les relient aux paysans dans les villages.  En conformité avec cette intégration régionale en cours en Afrique, nous paysans d’Afrique, avons créé des réseaux professionnels de paysans au niveau sous régional, comme le SACAU pour l’Afrique australe, le PROPAC pour l’Afrique Centrale, le ROPPA pour l’Afrique occidentale et l’EAFF pour l’Afrique orientale. En tant que réseaux, nous avons pu négocier et établir une relation de travail avec les communautés économiques régionales comme le COMESA, la CAO, la CDAA, la CEDEAO sur des questions d’agriculture et de développement.  Nous collaborons également avec des institutions de développement comme la FAO, la FIPA, le CTA etc. et des ONG en Afrique et en Europe.
 

Partenariat exploitant – secteur privé 
Pour que les petits exploitants puissent produire et commercialiser leurs produits, ils devront mieux gérer le marché des intrants et des produits. Il est nécessaire que les petits exploitants modifient leur attitude et se considèrent comme des entrepreneurs engagés dans l’activité agricole. Pour aider les petits exploitants à se voir différemment et à penser affaires, il est nécessaire d’établir des contacts avec le secteur privé. Ce partenariat leur permettra de se voir davantage en tant que créateurs de richesse et bénéficier de l’énorme expérience et capacité du secteur privé.  Il servira également à les encourager à moderniser leur agriculture, à apporter une valeur ajoutée aux produits et de ce fait avoir accès à des marchés rentables.
 

 Ce partenariat aidera également le secteur privé à travailler de façon plus humaine et plus professionnelle avec les agriculteurs, et à toujours tenir compte des conséquences de leurs décisions sur les revenus et les moyens de subsistance des petits exploitants.
 

4. Conclusion

Et enfin, il est important d’aider les petits exploitants à transformer leur agriculture. Tant que les petits exploitants n’arriveront pas à se nourrir et à produire un excédent pour le marché, les questions de marché resteront une pensée très éloignée des préoccupations. Les petits exploitants doivent être aidés pour diversifier leur production et cibler des produits à grande valeur ajoutée, apporter une valeur ajoutée et s’organiser pour pouvoir avoir accès à des marchés rentables. La sécurité alimentaire revient à donner aux gens les moyens d’avoir accès aux denrées alimentaires. Des revenus plus importants assurent aux petits exploitants une sécurité alimentaire durable.  

 

En outre, nous les agriculteurs d’Afrique apprécions la décision prise par les chefs d’état et de gouvernement africains de mettre d’abord en place l’agriculture, bien qu’il ne s’agisse que du 4e pilier du  NEPAD.  Nous nous félicitons de la politique agricole commune pour l’Afrique – du  Comprehensive Africa Agriculture Development Programme (CAADP – Programme exhaustif de développement de l’agriculture en Europe) et de la décision des chefs d’état et de gouvernement d’accroître de 10% le budget alloué à l’agriculture. Certains gouvernements ont déjà commencé à appliquer la Déclaration de MAPUTO. Par exemple le Gouvernement du Kenya a considérablement augmenté l’allocation  budgétaire 2003 pour l’agriculture avec une augmentation record pour l’actuelle année budgétaire (2007/2008) de 20% (29,8 milliards de Ksh).

 

L’initiative CAADP repose sur quatre sous piliers, à savoir, étendre la zone de gestion durable de la terre et avoir des systèmes de contrôle de l’eau fiables, améliorer l’infrastructure rurale et les capacités liées au commerce pour l’accès au marché, accroître l’approvisionnement en denrées alimentaires et réduire la faim, et la recherche agricole et la diffusion et l’adoption de la technologie. 
 

En tant qu’agriculteurs d’Afrique et de la région, nous aimerions participer pleinement au développement des piliers du CAADP. Nous pensons que seule la participation nous permettra de totalement influencer le contenu des piliers du CAADP. Nous sommes déjà impliqués dans le développement du Pilier II du CAADP sur l’infrastructure et l’accès au marché. Merci au NEPAD de nous donner la possibilité de participer.

  

J’espère que la réunion d’information et les discussions en groupes permettront de dégager des recommandations sur la façon de traiter ces problèmes pour garantir une meilleure efficacité de la production et un meilleur fonctionnement des marchés au niveau des petits exploitants. 
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